
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7297491401

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7297491401

Cette annonce a été mise en ligne le 12 juillet 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 65 - HAUTES PYRENEES

  --------------------------------------------------------- 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Henry TERRADOT, Notaire,
titulaire d’un Office Notarial à PAU, 47, rue Emile
Guichenné, le 7 juillet 2022, enregistré à PAU, le 7 juillet
2022, dossier 202200047126, référence
6404P012022N00871, a été cédé un fonds de commerce
par :
Madame Elisabeth Nadine Janine Clémence HUIN,
demeurant à ARGELES-GAZOST (65400) 11 rue des
Edelweiss,
Veuve de Monsieur Michel André ARMESSEN et non
remariée. Monsieur Paul Adrien ARMESSEN, demeurant
à BARBAZAN-DEBAT (65690) 4 Ter rue du 8 mai ,
Célibataire. Madame Chloé ARMESSEN, épouse de
Monsieur Lionel Louis Eric TARISSAN, demeurant à
BEAUCENS (65400) 10 rue des Espeyrades, A :
La Société dénommée CARACAL ADVENTURES
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EXPEDITIONS, dont le siège est à CARS (33390) 10 lieu-
dit le Grand Mazerolle, identifiée au SIREN sous le
numéro 914349048 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de LIBOURNE.
Désignation du fonds : fonds de commerce de fabrication
et vente d'objets souvenirs et bimbeloterie, bois sculpté,
articles souvenirs, films et pellicules, lainages, sis à
CAUTERETS, "LA RAILLERE", connu sous le nom
commercial "LA JOIE D'OFFRIR".
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix
principal de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme
légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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